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Aide directe, pas 
seulement en hiver 

Certains s’éton-
nent de constater 
que le Secours 
d’hiver demande 
des dons en plein 
été et informe sur 
l’aide vestimentai-
re durant la belle 
saison. Je tiens à 
rappeler une fois 

encore que le Secours suisse d’hiver se 
nomme ainsi pour des raisons histori-
ques, mais qu’il aide bien entendu en 
toute saison, directement et sans com-
plications bureaucratiques, là où la dé-
tresse se fait la plus cruelle dans notre 
pays.

Pour les familles avec enfants et à 
très bas revenus, le budget vestimen-
taire peut représenter une  surcharge in- 
surmontable. Les vêtements des aînés, 
à force d’être portés, sont devenus im-
présentables et inutilisables pour les 
cadets. Une des fillettes a besoin d’ur-
gence d’une paire de bons souliers – 
les siens lui font déjà mal car ses pieds 
poussent plus rapidement que les reve-
nus de ses parents. Et la veste d’hiver 
du papa n’en est plus une depuis long-
temps, si mince qu’elle ne le protège 
plus du froid. Que des dépenses inat-
tendues se présentent ou que le chô-
mage menace, et la famille parvient ra-
pidement à ses limites. 

Nous, du Secours d’hiver, nous 
sommes heureux de pouvoir aider au 
bon moment. Votre don versé en été 
nous permet de prendre des disposi-
tions pour que des familles pauvres de 
Suisse puissent envisager l’hiver sans 
angoisse. Merci de votre aide ! 

Regina Hunziker-Blum  
Secrétaire centrale 

Aide vestimentaire

Des vêtements adéquats 
en toute saison
C’est l’habit qui fait le moine, chacun le sait. Pourtant, il est 
en Suisse des gens si démunis que l’achat de vêtements, loin 
d’être une question de prestige ou de mode, dépasse com-
plètement leur budget. Le Secours d’hiver intervient lorsque 
le revenu familial ne permet pas de procurer à chacun des 
vêtements adéquats.

Chaque colis est composé individuelle-
ment. Photo  MAD

La famille K., qui habite dans une com-
mune de la banlieue de Zurich, a quatre 
enfants et vit dans des conditions très 
modestes. Le père travaille à la fabrique, 
la mère s’occupe des quatre petits, dont 
le benjamin a tout juste un an et l’aîné 
cinq. Le samedi, la maman fait des ména-
ges pour nouer les deux bouts. Mais l’ar-
gent disponible ne permet d’acheter que 
le minimum absolu.

Pas d’argent pour l’habillement d’hiver 
des enfants
L’hiver approche et Madame K., ayant pas-
sé en revue la garderobe de ses enfants, 

réalise que quelques achats seront indis-
pensables pour tenir les petits au chaud. 
Mais comment financer cette dépense ? 
Dans une telle situation, le Secours d’hiver 
saute dans la brèche. Il envoie un colis de 
vêtements pour les quatre enfants et remet 
à la famille des bons d’achat de denrées 
alimentaires. La famille voit arriver l’hiver 
avec un peu plus de sérénité.

Des vêtements convenables font partie 
de l’équipement de base indispensable
Année par année le Secours d’hiver soutient 
de nombreuses personnes dans le besoin 
par des dons de vêtements et de chaussu-
res de seconde main. Tout le monde n’a pas 
les moyens, dans notre pays, de remplacer 
ses vieux habits, même par des vêtements 
d’occasion. Devoir sortir au froid dans des 
vêtements usés, une veste trop mince, des 
souliers percés, tout cela nuit à la santé. Il 
semblerait, dans un pays comme la Suisse, 
que posséder des vêtements adaptés à la 
saison devrait aller de soi. 

Pour des raisons de logistique, le Se-
cours d’hiver n’est pas en mesure de trier 
et de distribuer lui-même les vêtements. 
Une organisation partenaire s’en occupe 
de manière centralisée. Elle compose des 
colis de vêtements selon les demandes 
et indications des antennes régionales 
du Secours d’hiver. Mais dans un pre-
mier temps, il est procédé à une enquête 
pour établir si le besoin de vêtements est 
réel et le droit à un colis effectif. Comme 
pour toute forme de soutien, le Secours 
d’hiver prête grande attention à ne pas 
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l’adapter à la mode. 
Il y faut des mains 
habiles, mais aussi 
une bonne machine 
à coudre. Cela per-
met de décharger 
le budget familial, 
et même parfois de 
réaliser un revenu 
supplémentaire par 
l’exécution de tra-
vaux de couture et 
de transformation 
pour des tiers. 

Le Secours d’hi-
ver met dans de tels 
cas des machines à 
coudre neuves ou 
bien entretenues 
à des hommes et 

femmes en situation financière précaire. 
Une aide à l’autoassistance classique et 
simple ! 

fournir de prestations incombant de par 
la loi aux pouvoirs publics. Les colis ne 
sont remis qu’à des personnes dont il est 
prouvé que les ressources disponibles 
ne suffisent pas à acheter les vêtements 
adéquats nécessaires.

Les vêtements d’enfant sont particuliè-
rement demandés 
Les demandes portent particulièrement 
sur des colis de vêtements d’enfant. Les 
petits poussent si rapidement que l’achat 
de vêtements dépasse rapidement le bud-
get de nombreuses familles. L’auteur d’une 
demande coche sur le formulaire la dési-
gnation et la taille des pièces de vêtement 
dont il a besoin. Les personnes qui pré-
parent les colis s’efforcent de répondre au 
mieux à ces souhaits. Evidemment, les in-
téressés qui ont des représentations trop 
précises doivent souvent se contenter de 
quelque chose d’approchant.  

Une grande reconnaissance
Margrit Clement, du Secours d’hiver de 
Bâle, connaît par expérience la reconnais-
sance des parents ayant reçu des colis de 
vêtements. « Ces gens sont très heureux. 
Ils envoient des cartes de remerciements, 
téléphonent… ». A Bâle par exemple, les 
colis de vêtements demandés ne concer-
nant pratiquement que les enfants. Pour 
les adultes, il existe un magasin de vête-

ments second hand dans lequel les clien-
tes et clients du Secours d’hiver peuvent 
choisir des vêtements gratuits. Une offre 
qui, elle aussi, fait plaisir aux personnes en 
difficulté et pas gâtées par la vie. Parfois, 
elles trouvent là exactement ce qu’elles 
souhaitaient, et si ce n’est pas le cas, l’offre 
est suffisamment abondante pour décou-

vrir malgré tout quelque chose de plaisant 
et d’adéquat. 

Avec son aide vestimentaire, le Secours 
d’hiver apporte un soutien tout à fait direct 
et non bureaucratique à des personnes de 
notre pays obligées de retourner dix fois 
chaque sous. Pour qu’au moins, elles ne 
manquent pas du minimum absolu.

Les colis de vêtements font toujours un très grand plaisir à leurs destinataires.  
Photo  MAD

Un vêtement abîmé n’est pas nécessaire-
ment perdu, on peut parfois le réparer, le 
transformer, le rallonger ou le raccourcir, 

Une machine à coudre aide à Économiser 

--> Suite

Voici comment fonctionne 
l’aide vestimentaire

· �La demande d’un colis de vêtements 
ou de bons pour des achats de 
vêtements peut être adressée au 
Secours d’hiver par une institution  
privée, un service officiel ou des per- 
sonnes de confiance. Les requé- 
rants peuvent aussi contacter person- 
nellement les antennes du Secours 
d’hiver dans les cantons. 

· �La situation financière et personnelle 
des requérants est prise soigneuse-
ment sous la loupe, et évaluée indivi- 
duellement.

· �La nature et l’importance du soutien 
doivent toujours être dans un rapport 
raisonnable avec les propres ressour-
ces des requérants et de leur environ- 
nement social.

· �Les aides vestimentaires sont finan- 
cées par des dons. Le Secours d’hiver 
entretient à cet effet un fonds spécial 
intitulé Fonds d’aide vestimentaire.

Des machines à coudre – une aide à l’autoassistance
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